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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique du sport
Question orale n° 193

Texte de la question

M. Jean Gravier attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'existence, dans le
departement de l'Allier, depuis deux ans, d'un dispositif intitule Allier-sport, dont la finalite est de favoriser la
pratique du sport de haut niveau par les jeunes de l'Allier. Grace a l'action conjugee du conseil general, qui est a
l'origine du projet, du comite departemental olympique et sportif ainsi que la direction departementale de la
jeunesse et des sports, ce dispositif original et novateur a obtenu a la fois l'adhesion des sportifs et le concours
des partenaires economiques. Il lui demande si elle entend - en tenant compte des orientations que prone
aujourd'hui le ministere de la jeunesse et des sports, en matiere de decentralisation - faciliter le developpement
de telles initiatives et surtout aider a leur mise en oeuvre par le biais de contrats Etat-departements.
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